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LE RECENSEMENT DIT OANA.DA, 1871.

l'erreur dans laquelle est tombô M . Ifnr-

vey, justement pour s'être entente do
l'usage exclusifet de l'abus de la méthode
induotive par rapport à des (juestionE
purement de fait. Le pays latin la
plus considérable, la France, a depuis
quelque temps adopté le système de la

po^ulaticn de fait dans l'énumératiou
quinquennale d» sa population. Le pays
anglais le plus considérable, sous le

double rapport de la population et du ter-

ritoire, la Képublique des États-Unis fait

usage du .système de la population de droH.-

sur ce point le Manuel américain, conten-
ant les instructious pour le Kecensemont
de 1870, est à peu près semblable à notre
Manuel de 187L

.l'espère que p'>iir l'a: mirM. Harvey
demeurera oonvamcu que l'adoption du sys-

tème de droit en Canada n'a lien à taire

avec le double fait que M. Dunkin " est un
"avocat de Québec versé dans La connais-
"sance du droit Fomain,' et ([ue "M.
•' Taché est un Canadien-Français pur
"sang."
M. Harvey dit ailleurs :

" Lu pliitKirt (ioa (•muiii'mt.lons miinicipulos
" iloiit !(w ('hldres sont coimiii .ii'uonfrt'iit que :o
" cliiU're (lu Ueconscment n'atu'lnt, iiiisoeliil ilc la
" ix)pn'.iiUon, l'omme m iivaU,Jtout lieu de s'y
•' alteiulni ûc l'iippUciitlon du Hjsti'mc do la jx)-
" pulation de droit, mis en u'iiviv par des i^eiis
" liOll OXlTCéS."

Sans donner à ces prétendus contrôles
plus d'importance qu'ils n'en ont, étant des
opérations inférieures de tous points à un
Recensement régulier, tels qu'ils sont, ce-

peiidant, ils vont à démontrer le contraire
de ce oue M. Harvey prétend. Les énuméra-
tions municipales d'Ontario (il ne s'en fait

point dans les autres provinces) faites,quel-

ques semaines avant le jour auquel se rap-
porte le Recensementjindiquent des chiffres

moindres que ceux du Recensement, et
dans presque tous les cas, cet écart en
moins est comparativement considérable.
Du gi-and nombre que jai moi-même exa
rainé, il n'y a, à ce fait général, qu'une
seule exception, s'êlevant au chiffre insi-

gnifiant de moins que un par cent, et cela
pour une toute petite localitc'i.

JusqLi'ici je n'ai entendu parler qr.e
de deux énumérations laites depuis
la publication de!» chitt'res du Re
censément, énumérations entreprises et
exécutées avec l'idée préconçue do révo-
quer en doute l'exactitude du Recense-
ment, et dans le but avoué do le trouver
en défaut. Dans Ontario, la ville de Ste.
Marie, où s'est fait l'un de ces deux jM-éten-
dus dénombrements, est venue confirmer
l'exactitude du dénombrement olliciel.d'au-

tantque le chiffre du Recensement portait
la popnlation de cette localité il ,'j,12() ha-
bitants, et que " V énnm(''ration .s^M'i-iale,"

faite neuf mois après lui en accorde 3,179.

Dans la province de Québec, la ville fron-

tière de SI. .lean a aussi exécuté une de
ces énumérations, faite san-* noms ni aucun
autre moyen de contrôle, laquelle a décou-

vert plusieurs centames d'habitants de
plus que Itî Recensement n'en avait trouvé,

sur une population do 'A,iy2'~
;
preuve évi-

dente que le zrlc local s" est surfait en cette

occasion, et quo pour vouloir trop prouver
on n'a rien prouvé du tout.

.Je le répète, il .l'y aucune guarantio

dans ces f)rét(!ndus contrôles et dans ces

sortes d'énumèration oxécutt'os par des
agents non légalement responsables, soiunia

aux influences de sections, opérant sur une
population, dans le moment mue par l'es-

prit de localité et se croyant tenue, coûte

(juo coûte, de dépasser le chiffre connu du
Recenseruent. 11 est clair que les chances
d'obtenir un dénombrement exact sous

de pareilles cisconstances sont di^s chances
tout-àfait illusoires. La saine raison dit

de suite Miie toutes les conditions man-
quent ici, qui sont nécessa.'res toujours en
matières de preuve. 11 fauc'rait trouver un
personnel municipal et u.ie population

tout-à-fait exempts des laiblesses Im-

mnines, pour compter leur .'oir conserver

le calme de l'osprit et la délicatesse do
conscience sous une pareille pression, en
l'absence des précautions nécessitées par
la nature môme du travail à faire. A pai-t

cela, il est admis que toute énumération
qui ne comprend point l'enregistrement

nom par nom de fous len indiindm qui com*
posent une population est une opération

statisticjue suspecte en tout état de cause,

attenctu que ce mode, qui ouvre la porte à
toutes les erreurs, rend très dithciles si pas

impossibles les procédés de vérification.

Depuis que ce qui précède a paru en an-

glais, la métropi.ilo commerciale du Canada,

Montréal, a procédé à l'exécution d'un dé-

nombrement, à l'exemple des villes de Ste

Marie et de St. .Jean. Le résultat, parait-

il sur les journaux, serait un chiffre de
118,000. Le Recensement a Constaté que
Montréal possédait au 2 Avril dernier

107,225 habitants domiciliés. L'addition

manicipale, venant environ un an après,

accuserait donc un écart d'à peu près

S, 000; chiff're évidemment composé
de tous les double emplois et des erreurs

d'eya,<»ération immanquables quand on fait,

a'/ec yéle et simultanément, usage des sys

t<'imeE ;';

niabli

de sa .

talent

annonce
160,()(X).

M. Harvey dit autre part:

"IjaNouvollc r;coa.sopstd(>piii>if)»ioffinpsnnn<'es

"en i)f)Ssi!SSlou (le r(»;l.<itrt'Sdt' Iriat civil pliw ou
" moins i-orrect», ot le fonctlon'iili-f qui est chargé

droit et de fait, dans le but indé-

j grossir le chiffre de la population

;alité. Certains journaux comp-
llement là-dessus qu'ils avaient

t!os chiffres allant de 130,000 à
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